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RELATIF À LA CRÉATION D’UNE COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE

DE NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION (CPPNI)
NOR : ASET1751040M

IDCC : 1921

Entre

CNHJ

UNHJ

D’une part, et

CSFV CFTC

FS CFDT

SPAAC CFE-CGC

FEC FO

FNSECP CGT

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans le cadre de l’application de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, les organisations 
patronales et salariales décident la création de la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation (CPPNI).

En conséquence, les articles section 2 relatifs à la commission paritaire d’interprétation 
(art. 1.11.2.1 et art. 1.11.2.2 de la convention collective nationale du personnel des huissiers de jus-
tice du 11 avril 1996), sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après. Il en est de même pour 
les articles 1.10.2 relatif à la commission des litiges portée devant les commissions paritaires profes-
sionnelles ainsi que les articles 1.11.1 ; 1.11.2 ; 1.11.3 ; 1.11.4 ; 1.11.5 ; 1.11.6 et les titres afférents 
relatifs à la commission paritaires des litiges individuels.

MINISTÈRE DU TRAVAIL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Article 1er

« Section 2. – Commission paritaire permanente 
de négociation et d’interprétation

Conformément aux dispositions de l’article L. 2232-9 du code du travail, une commission pari-
taire permanente de négociation et d’interprétation de la présente convention collective et de ses 
avenants – CPPNI – est instituée.

Article 1.11.2.1

Objet

Les négociations collectives de travail, au niveau national, se déroulent en CPPNI.

Réunie en formation d’interprétation comme il est précisé ci-après, elle donne un avis sur les dif-
ficultés d’interprétation de la présente convention collective nationale, de ses avenants et de tous les 
accords collectifs de la branche.

Article 1.11.2.2

Siège

La CPPNI a son siège dans les locaux de la chambre nationale des huissiers de justice, 44, rue de 
Douai, à 75009 Paris qui en assure le secrétariat.

L’adresse courriel du secrétariat de la commission est : ccn@huissier-justice.fr.

Article 1.11.2.3

Composition

Article 1.11.2.3.1

Formation plénière

La CPPNI est composée à parité :

– de représentants de la chambre nationale des huissiers de justice, des syndicats professionnels ou 
groupements d’employeurs représentatifs dans la branche, d’une part ;

– de représentants des organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche, d’autre 
part.

Chaque organisation est libre de renouveler ses représentants à tout moment.

Chaque délégation syndicale de salariés peut comprendre dans la limite de trois personnes des 
représentants de ces organisations et des salariés d’étude d’huissier de justice.

Les salariés désignés par chaque organisation syndicale de salariés sont autorisés à s’absenter de 
l’étude pour participer aux réunions de la CPPNI. Ils sont tenus d’aviser leur employeur 8 jours 
à l’avance, chaque fois qu’ils s’absentent, sans avoir à solliciter son autorisation, et reçoivent leur 
salaire pendant leur absence.

En aucun cas, le temps passé en CPPNI ne peut s’imputer sur les jours et crédits d’heures dont 
peuvent bénéficier, par ailleurs, les représentants du personnel.

Tous les frais de déplacement (voyages, hébergement et repas) des membres composant les délé-
gations syndicales en CPPNI, sont pris en charge par la chambre nationale des huissiers de justice 
dans la limite de trois personnes par organisation syndicale.

Conformément aux dispositions légales, à la demande d’une des organisations, la CPPNI peut 
être présidée par un représentant du ministère du travail.
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Article 1.11.2.3.2

Formation d’interprétation

Lorsqu’elle se réunit en formation d’interprétation, la CPPNI est composée à parité :
– de représentants des organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche à raison 

d’un membre pour chacune de ces organisations, d’une part ;
– et d’huissiers de justice désignés par les organisations patronales, d’autre part.

À compter de la date d’extension du présent accord, la présidence et le secrétariat de séance sont 
assurés alternativement tous les 2 ans par un représentant des employeurs et un représentant des 
salariés.

Article 1.11.2.4

Modalités de vote pour les décisions concernant le fonctionnement de la CPPNI

En dehors des cas où elle siège en tant que commission d’interprétation, les décisions concernant 
le fonctionnement de la CPPNI nécessitant un vote, sont prises selon les dispositions suivantes :

Chaque membre d’un collège a le nombre de voix égal au nombre de membres de l’autre collège.

(Par exemple : 6 salariés et 3 employeurs siègent, chaque salarié a 3 voix et chaque employeur a 
6 voix, donc chaque collège a le même nombre de voix.)

Quand elle se réunit en commission d’interprétation elle se prononce à la majorité des membres 
présents ou représentés.

Article 1.11.2.5

Réunions

La CPPNI se réunit au moins trois fois par an.

En formation d’interprétation, la CPPNI se réunit dans le mois qui suit la demande formulée par 
écrit et adressée à chacun des membres, soit :

– par une juridiction dans les conditions de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire ;
– par la mise à l’ordre du jour d’une question relevant de sa compétence en matière d’interpréta-

tion émanant de la chambre nationale des huissiers de justice, d’une organisation profession-
nelle représentative des employeurs au niveau de la branche ou d’une organisation syndicale 
représentative des salariés au niveau de la branche.

Article 1.11.2.6

Missions

En application des dispositions de l’article L. 2261-19 du code du travail, les membres de la com-
mission négocient et concluent les accords de branche ainsi que leurs avenants ou annexes.

Lorsqu’elle est saisie, la commission a compétence pour émettre des avis d’interprétation de la 
convention collective dans les conditions définies à l’article 1.11.2.7.2 du présent accord.

Conformément aux dispositions de l’article L. 2232-9 du code du travail, la CPPNI exerce égale-
ment, dans son champ d’application, les missions d’intérêt général suivantes :

Elle représente la branche, notamment dans l’appui aux entreprises vis-à-vis des pouvoirs publics.

Elle exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l’emploi.

Elle établit un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans la base de données nationale des accords.

Elle rend un avis à la demande d’une juridiction sur l’interprétation d’une convention ou d’un 
accord collectif dans les conditions mentionnées à l’article L. 441-1 du code de l’organisation judi-
ciaire.
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Elle exerce les missions de l’observatoire paritaire de la négociation collective mentionné à l’ar-
ticle L. 2232-10 du code du travail.

Article 1.11.2.7

Modalités d’exercice des missions de la commission

Article 1.11.2.7.1

Négociations portant sur des accords types pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les membres de la CPPNI pourront ouvrir des négociations portant sur les accords types prévus 
par les dispositions de l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Ces accords types ont vocation à instituer des stipulations spécifiques pour les entreprises de 
moins de 50 salariés indiquant les différents choix laissés à l’employeur.

En tout état de cause, la négociation et la signature des accords collectifs s’effectuent selon les 
modalités définies conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Article 1.11.2.7.2

Modalités d’émission des avis d’interprétation
de la convention collective

Dans le cadre de sa mission d’interprétation, la CPPNI ne peut être saisie qu’à la demande d’une 
organisation syndicale ou d’employeurs, ou d’une juridiction.

L’avis est émis à la majorité des membres présents ou représentés de la commission. Si, lors de 
l’analyse du texte qui lui est soumis pour interprétation, la CPPNI estime qu’il convient, pour plus 
de clarté, de réécrire un ou plusieurs articles de la convention collective, elle peut décider de les 
modifier par voie d’avenant.

La commission peut, d’un commun accord entre ses membres, faire appel à un ou des experts 
pour éclairer ses travaux.

Chacune des réunions en formation d’interprétation donne lieu à la rédaction d’un procès-verbal, 
signé par l’ensemble des membres présents et adressé aux organisations syndicales de salariés repré-
sentatives au niveau de la branche, à la chambre nationale des huissiers de justice et aux syndicats 
professionnels ou groupements d’employeurs représentatifs au niveau de la branche.

Les avis de la commission sont répertoriés au secrétariat de la CPPNI. Ils sont à la disposition des 
employeurs et des salariés et font l’objet, à cet effet, de publicité par la CPPNI.

Article 1.11.2.8

Commission paritaire de conciliation

Il est créé une commission paritaire nationale de conciliation. Elle est saisie, par l’intermédiaire 
d’une organisation d’employeurs ou de salariés, de différends d’ordre collectif ou individuel, nés de 
l’application des textes conventionnels, lorsqu’ils n’ont pas trouvé de solution au sein d’une étude.

Article 1.11.2.8.1

Composition

Pour assumer cette mission, la CPPNI désigne deux représentants titulaires et suppléants pour 
chaque collège pour une durée maximale de 2 ans.

À compter de la date d’extension du présent accord, la présidence et le secrétariat de séance sont 
assurés alternativement tous les 2 ans par un représentant des employeurs et un représentant des 
salariés.
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Article 1.11.2.8.2

Saisine

La demande, accompagnée des pièces la justifiant, est adressée par lettre recommandée avec avis 
de réception à la commission paritaire de conciliation dont le siège est fixé au siège de la CPPNI.

Le secrétariat administratif de la commission transmet copie de la demande et des pièces aux deux 
représentants et aux suppléants de chaque collège de la commission paritaire nationale de concilia-
tion.

Avec cette convocation, copie de la requête du demandeur est transmise au défendeur.

La commission se réunit, en présence de parties, dans le délai maximum de 2 mois à réception de 
la lettre recommandée de saisine.

La commission peut entendre séparément chaque partie au litige et demander toute explication 
complémentaire au vu des pièces présentées.

La commission, avec l’accord des parties peut les entendre par visioconférence.

La commission délibère et statue sur les demandes des parties. Elle rend un avis qui prend forme 
d’un procès-verbal de conciliation ou de désaccord, rédigé à l’issue de la réunion par le secrétaire de 
la commission ; copie en est remise à chacune des parties.

À défaut de se présenter ou d’être entendu, la partie absente peut se voir opposer un avis sur le seul 
fondement de la partie représentée.

La saisine de la commission ne prive pas les parties des voies ordinaires de recours judiciaire.

Article 1.11.2.8.3

Présence des parties

Sous réserve des modalités spécifiques de l’article précédent, les parties sont tenues de se présenter 
en personne aux lieu, jour et heure fixés par la CPPNI.

Elles peuvent être assistées de toute personne de leur choix.

Article 1.11.2.8.4

Conciliation des parties

Les représentants de la commission paritaire nationale de conciliation, après avoir entendu les 
parties contradictoirement, ainsi qu’éventuellement tous défenseurs et témoins, doivent tenter de 
les concilier.

Les engagements résultant du procès-verbal de conciliation ont caractère de transaction définitive 
et obligatoire pour les parties auxquelles un exemplaire est remis ou signifié.

Ces engagements doivent être exécutés immédiatement, faute de quoi et même en l’absence de 
précisions à ce sujet, les intérêts au taux légal courront immédiatement sur le montant des sommes 
exigibles.

Article 1.11.2.8.5

Échec de la conciliation

À défaut de conciliation ou en cas de non-comparution de l’une des parties, les représentants 
émettent un avis motivé dans un délai de 1 mois.

En cas de désaccord des représentants, chacun des deux émet son avis.



62 CC 2017/47

Article 1.11.2.8.6

Conservation des décisions

Les conciliations et avis de la commission de conciliation sont conservés par le secrétariat admi-
nistratif. Ils demeurent à la disposition des membres de la CPPNI.

Article 1.11.2.9

Observatoire paritaire de la négociation collective
et bilan annuel

En application des articles L. 2232-9, D. 2232-1-1 et D. 2232-1-2 du code du travail, doivent 
être transmis à la CPPNI les accords et conventions conclus dans les études d’huissiers de justice 
comportant des stipulations relatives à :

– la durée du travail ainsi que la répartition et l’aménagement des horaires (heures supplémen-
taires, conventions de forfait, travail à temps partiel, travail intermittent…) ;

– le repos quotidien ;
– les jours fériés ;
– les congés (congés payés et autres congés) ;
– le compte épargne-temps.

Le secrétariat de la CPPNI est en charge d’accuser réception des conventions et accords transmis. 
Il envoie, dès réception, les conventions et accords à chaque membre de la CPPNI.

Un rapport annuel d’activité qui sera versé dans la base de données nationale mentionnée à l’ar-
ticle L. 2231-5-1 du code du travail est établi annuellement par l’observatoire et présenté par la 
CPPNI. Ce rapport comprend un bilan des accords transmis en application des présentes dispo-
sitions, en particulier de l’impact de ces accords sur les conditions de travail des salariés et sur la 
concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des recommandations 
destinées à répondre aux difficultés identifiées. Ce bilan quantitatif et qualitatif de la négociation 
collective d’entreprise est réalisé par thème de négociation, par taille de l’étude et distingue les 
accords conclus par les délégués syndicaux, les élus du personnel et les salariés mandatés avec une 
répartition par organisation syndicale concernée.

Article 2

Le présent accord est applicable aux études, groupements et entreprises entrant dans le champ 
d’application de la convention collective nationale du personnel des huissiers de justice.

Les dispositions du présent accord prennent effet ce jour.

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 3

Le présent accord sera déposé, conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du 
code du travail. Il est fait en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des orga-
nisations signataires et être déposé en deux exemplaires dont un support électronique. Les parties 
signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. »

Fait à Paris, le 17 octobre 2017.

(Suivent les signatures.)
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